
MOYENS D’ACCES 

 

La Résidence Simone Veil est facilement 

accessible par les transports en commun ou 

en véhicule. 

La station du métro est l’école Vétérinaire de 

Maisons-Alfort et la station RER est celle de 

Maisons-Alfort-Alfortville. 

Nous sommes à pied à 5 minutes du métro et 

à 15 minutes du RER. 

 

 

 

 

 

LES AIDES POUR  LES FRAIS DE 

SEJOUR 

Les démarches doivent être entreprises 

par la personne hébergée 

Sur la partie hébergement, la Résidence est 

habilitée à l’Aide Sociale, qui permet aux 

personnes n’ayant pas les ressources néces-

saires de bénéficier d’une aide financière du 

département. 

La demande est à effectuer auprès du Centre 

Communal d’Action Sociale (CCAS) de la 

mairie de domicile. 

L’Aide Personnalisée au Logement (APL) 

peut être faite auprès de votre caisse d’allo-

cation familiale (CAF) 

Concernant la partie dépendance, l’Aide Per-

sonnalisée à l’Autonomie (APA) peut être 

demandée en retirant et en complétant un 

dossier auprès du département de domicile. 
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Dépôt d’une demande d’admission 
 

La présentation d’un dossier médical constitue 
votre demande d’admission. 
 
Merci d’y joindre une lettre précisant les motifs de 
la demande ainsi que vos coordonnées pour que 
nous puissions vous joindre et vous informer du 
traitement de votre demande. 

 
Une visite médicale pourra vous être proposée si le 
projet d’accompagnement est compatible avec les 
capacité d’accueil de l’établissement. 

 

Maison de retraite médicalisée 



restaurants, une moyenne surface, un coiffeur, un pressing, une 
boulangerie. Ces commerces peuvent vous permettre de faciliter 

votre organisation quotidienne. 

 

Le cadre de vie 

 

L’établissement est divisé en quatre unités, sur deux étages, de 14 
chambres chacune qui sont autant d’unités de vie. L’établissement 
donne accès à de plusieurs patios arborés. L’établissement est 

doté d’une décoration de goût et présente de nombreux salons. 

 

Les chambres 

 

Les 56 chambres individuelles qui consti-
tuent l’espace privatif sont toutes pro-
posées sur une surface d’environs 21 
m2 avec une disposition variable, mais 
toujours accompagnées d’une salle d’eau 
attenante avec douche, toilette et es-

paces de rangement. 

 

Vous pouvez  apporter votre mobilier personnel pour équiper 

votre chambre et la personnaliser. 

 

Le système d’appel malade 

 

Il est composé d’une système d’appel au niveau de la tête de lit et 
d’un système au niveau de la salle de bain. Les espaces communs 
sont également équipés d’un système de prévention en cas d’ur-

gence. 

 

Pour plus de sécurité, nous vous proposons des médaillons d’ap-

pel mobiles . 

 

Les services complémentaires 

 

L’établissement propose par le biais 
de partenaires extérieurs un service 
de coiffure et un service de pédicure-

podologue. 

Une boutique est à votre disposition. 

La résidence Simone Veil a ou-
vert il y a plus de 15 ans avec 
pour objectif de proposer un 
accueil de qualité, un cadre de 
vie agréable pour les résidents et 
une solution  de soins et de sé-
curité en établissement corres-
pondant aux attentes de la popu-

lation hébergée. 

 

L’équipe médicale 
 

Réunie autour d’une cadre infirmière et d’un médecin 
coordinateur, ce sont plusieurs infirmiers, Aide-soignants, 
Aide Médico Psychologiques, une psychomotricienne, deux 
psychologues, des kinés et des orthophonistes libéraux qui 

constituent l’équipe de la Résidence. 

Vous conservez les remboursements de votre médecin 
traitant, la prise en charge de vos médicaments (distribués 

par nos infirmiers) et de vos bilans par l’assurance maladie. 

La surveillance nocturne est assurée par des Aide-

Soignants. 

 

La Restauration 

 

Proposée et composée par 
un chef cuisinier, ce sont vos 
petit-déjeuner, déjeuner, 
collation et dîner qui sont 
servis chaque jour. Les repas 
principaux de la journée sont 

présenté en service à l’assiette au Restaurant tandis que le 

petit-déjeuner est servi en chambre selon vos goûts. 

Il vous est possible d’inviter vos proches à déjeuner en 

réservant la veille. 

 

Le cadre extérieur 

 

Situé au nord de la commune 
de Maisons-Alfort, l’établisse-
ment a une proximité immé-
diate avec de nombreux com-
merces : une poste, plusieurs 

Tarifs 2014 

Prix journalier d’hébergement :  

 72.68 €  pour une journée d’hébergement  

(nous consulter pour l’accueil des résidents de moins de 60 
ans) 

Ce tarif comprend : 

� L’hébergement et l’entretien de la chambre, 

� La restauration (petit déjeuner, déjeuner, goûter 

et dîner), 

� La prise en charge du nursing (accompagnement 
dans tous les mouvements essentiels de la vie) et les 

protections personnelles, 

� L’animation, 

� Le blanchissement  et la fourniture du linge plat, 

 

Forfait dépendance  

Il suit l’arrêté de tarification du Conseil Général du 
Val-de-Marne en fonction de l’état de santé du rési-

dent et de son autonomie (par journée):  

 

GIR 5-6: 5.92 € 

GIR 3-4: 13.96 €  

GIR 1–2: 22 €  

 

Dépôt de garantie 

Il est versé à l’entrée du résident et équivaut à un 

mois d’hébergement. 

 

Les repas invités 

Le tarif est de 10 €  
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